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imanœuvré des deux côtés de la cloison. Les postes de manouvre de ces
écrans doivent être facilement accessibles et repérés en rouge. Des indicateurs
d'ouverture et de fermeture doivent être installés.

(c) Toutes les ouvertures doivent être munies de moyens de fermeture
attachés de manière permanente à la cloison et dont la résistance au feu
doit être au moins égale à celle de cette cloison principale.

(d) La structure de toutes les portes et encadrements de portes dans les
cloisons des tranches principales d'incendie, ainsi que les dispositifs permettant
de maintenir ces portes fermées, doivent pouvoir résister au feu d'une manière
au moins aussi efficace que les cloisons dans lesquelles ces portes sont
Pratiquées et doivent également pouvoir empêcher le passage de la fumée
et des flammes. Il n'est pas nécessaire d'isoler les portes étanches.

(e) Chacune de ces portes doit pouvoir être ouverte de chaque côté de
la cloison par une seule personne. Les portes d'incendie autres que les
Portes étanches doivent pouvoir se fermer d'elles-mêmes, avec un moyen
siiple et facile de déclenchement du verrouillage qui les maintient dans la
Position ouverte. Le type et les plans de ces portes doivent être approuvés
Par l'Administraton.

Règle 30
Cloisons situées à l'intérieur des Tranches verticales principales d'incendie

(non exigées pour la Méthode I)
()Méthode I

A lintérieur des locaux habités, toutes les cloisons d'entourage, autres
21e celles qui doivent être des cloisons du type " A," doivent être du type

B," et assemblées de manière à assurer l'intégrité de l'ensemble. L'Adminis-
tation peut imposer, sur l'ensemble monté, un essai du maintien de cette
ntégrité au feu. Sur les navires qui transportent plus de 100 passagers, les

e ons de la classe " B " doivent être d'un matériau incombustible, qui peut
uePendant être revêtu d'un matériau combustible, en conformité avec la

Toutes les cloisons de coursives doivent s'étendre de pont à pont. Les
ouvertures de ventilation seront autorisées dans les cloisons de coursives, de
Préférence dans la partie inférieure. Toutes les autres cloisons d'entourage
doivent s'étendre de pont à pont dans le sens vertical, et jusqu'au bordé
eýtérieur ou aux autres limites transversales, à moins que l'installation ne
coniPOrte des plafonds ou des revêtements incombustibles, auquel cas les

sons peuvent se limiter aux plafonds ou revêtements.

Méthode III
A l'intérieur des locaux habités, les cloisons d'entourage, autres que celles
doivent être constituées par des cloisons du type " A," doivent être du

" B," construites de manière à former un réseau contiu de cloisons
tibles de retarder la propagation de l'incendie, et à l'intérieur duquel la
cie d'un compartim ent quelconque ne doit pas dépasser en général

2 ètres carrés (1300 pieds carrés), avec un maximum de 150 mètres
c4rs(1600 pieds carrés).

4s les locaux publics sans cloisonnements intérieurs doivent être
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